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Nous avons aujourd'hui quelques 
nouvelles électorales sérieuses à enre
gistrer. * 

Ou annonce que M. de Birante, cous-
préfet de Compiè^ne, vieut de remettre 
sa démission entre les mains de M. le 
ministre de l'intérieur. 

M. de Barante doit, dit-on, poser sa 
candidature aux prochaines f j s t locs 
législatives de l'arrondissement de Tfeiers e'uy-de-Dôme), département quej£i4£ 

aron de B • raate, son père, rTep^Meîite 
déjà au Sénat. ' \ ~ 

Ou pense qu'il se/a remptfccéV dans ses 
fondions par M. de Fiers, ancien sous-
préfet de Pontoise, et nommé dernière
ment à la sous-préfecture d<; Sentis. 

Enfin, on mande des Baaaes-A/lpeB 
que M. dé «Selve sera leMiandidet -des 
conservateurs dans l'arrondissement de 
ForcaJqnleT.ejl a déjà lutté; «on concur
rent ,V[*4 n'avait que sept VVJIX de ma
jorité. Tut validé malgse les» protesta
tions. » 

. il m — 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière) ' 

Paria, 29 juin 1877. 
Il n'y a- pas, à proprement parler, de 

ncuv lies, à signaler aujourd'hui. On 
ci mm*»ce a s'occuper de la revue qu| 
doit «fpir l ieu l e l*r jui l let . Le publ ic 
remarqua beaucoup que cette revue aura 
lieu un dimanche, ce qui ne s'était pas 
présenté depuis plusieurs années. On ne 
peut etoire que cela soit un hasard et on 
suppose cpie le gouvernement a choisi 
ce joây À dessein pour que la grande 

-masse des gens que leurs occupations 
enchaînent, à Paris, pendant la semaine, 
puissent se rendre à Longchamps. Il 
parait probable, en effet, qu'il y aura 
on grand concours du public, les fêtes 
militaires sont toujours très-gnfltées à 
Paria et la temps invite à la promenade. 

Il est d'ailleurs absolument inexact 
qu'on ait eu soin de ne pas faire figurer 
à la revue les troupes casernées dans les 
quartiers excentriques. Ou n'avait au
cune raison pour en agir ainsi et on ne 
paraît paé y avoir songé'un seul instant. 

Je vous ai fait connaître, hier, les rai
sons qui avaient obligé le gouvernement 
à révoquer M. Santelli, sous-préfet de 
Reœiremont. On assure que M. de Four-
tou a élé fort contrarié de cet incident, 

iture de M. Santelli avait été 
M. Gavini, et on se de

mandé comment ce dernier n'avait pas 
élé averti du fâcheux passé dê  son 
protégé soit par M. Galloni d'Istria, soit 
par M. Abbattucci, qui, naguère, à 
l'Assemblée nationale, avaient protesté 
très-vivement contre la pétition sépara
tiste de M. Santelli. 

Hier matin, le Journal des Débats 

Subliait une lettre attribuée à M. de 
[ontalivet et engageant le centre gau

che à ne pas déserter l'union des gau
ches. 

Hier soir, le Moniteur Universel pu
bliait une lettre signée de M. d'Haus-
sonville et pressant au contraire tous 
les hommes modérés de se rallier autour 
du maréchal. Celte lettre de M. d'Haus-

2_ soaville peut être considérée comme 
une réponse laite à l'article de M. de 
M ontalivet et j'ai des raisons de penser 
que M. d'il lussonvîlle a été, en cette 
occasion, l'écho ûlèle des sentiments 
des princes d'Orléans. Vous aurez re
marqué du reste que depuis quelque 
temps, les princes recherchent avec un 
soin visible toutes les -occasions de se 
montrer publiquement aux côtés du 
maréchal dont ils approuvent compléte-

tment la politique. 
Plusieurs préfets ont, paraît-il, (ait 

remarquer au m;nistè-e de l'intérieur, 
que le-* lesures qu'ils pouvaient pren
dre contre le colportage des journaux 
de gauche perdraient beaucoup de leur 
efficacité par ce /ait que les habitants 
de la province allaient, pour la plupart, 
acheter ries mêmes journaux dans les 
gares de chemins de fer, où, comme 
vous le savez, sont établis des dépôts de 
librairie appartenant, pour le plus grand 
nombre, a la maison Hachette. On as
sure qu'à la suite de ces communica
tions, le ministre de l'intérieur aurait 
dacidé que les règlements sur le col
portage devraient être appliqués à ces 
dépôts dans les gares et que des ins
tructions dans ce sens auraient été 
adressées aux préfets. 

Il est toujours question d'un voyage 
du président de la République, mais il 
n'est pas vrai qu'il soit déjà arrêté que 
le/ maréchal de Mac-Manon se rendra à 
Bourges. Tout ce qu'on peut dire, c'est 
que cette ville a des chances de se 
trouver sur l'itinéraire présidentiel. 

Je TOUS éerivais^hier.que les radicaux 
dnl 9e arrondissement de Paris s'étaient 
mis en tête de combattre la réélection 
de M. Pascal Dupratg Sur le refus de M. 
Charles Quentin, d'accepter la candida
ture,ils s'étaient mis en quête d'un caa-
didat moins scrupuleux. Ou m'assure 
qne des offres auraient été faites à l'ou
vrier Chabert, qui se , montrerait dis-
posé i W accueillir, 

~"HULLH'nK BMiUMlUUtt 
R é u n i o n à la Chambre d e C o m m e r c e 

De nombreux déiéttuéa des diverses régions 
du département du Nord, du Pas-de Calais, 
de 1 Aisne et de la Somme, s'étaient rendus 
aujourd'hui a l'appel de If. le président de la 
Chambre de commerce de Lille. 

Bien que cette réunion qui groupait tous 
les intérêts de la contrée eut un caractère 
extra-légal (\j M. le prétet du Nord, qui s'as
simile si bien nos intérêts industriel», avait 
bien voulu ISsonorer de s i présence. 

I Nous avens écrit dans oe journal que la 
Révolstioa avait tué toutes nos libertés. En 
voici une nouvelle preuve. Il est interdit aux 
Chambres da Commerce de >e réunir en tri 

Les diverses «ambres de commerce, les 
Chambras consultatives, les comités Uniers, 
cotonniers, les représentants des groupes mé-
tallugirques et charbonnière s'étaient donné 
rendez-vous pour conjurer le péril que fait cou
rir à toutes nos Industries les bases proposées 
pour le renouvellement des traités de com
merce. » -i*-

Au débntdéfiTséence, dit,Ja Vraie Franc», 
M. le président de la ChamoaSvde commeioe 
de Lille a donné lecture d'un projet d'adresse, 
au gouvernement. Ce projet, précédé de divers 
considérants vigoureusement motivés, conclut 
a l'ajournement des négeciaiions pendantes 
jusqu'à ce qu'une enquête complémentaire de 

f celie qu'a interrompue la guerre de 1870 ait 
' révèle''an gouvernement les véritables intérêts 

duypavs. _ 
C'est sur ce projet d'adresse ou plutôt sur 

les con-idérants qui le précédaient que s'est 
établie la discussion. Ces considérants a'ap-
puyent sur les souffrances de l'industrie, »ur 
le malaise que le projet de réduction de tarif s 
a fait naître, sur la misère qui envabiraiteett « 
contrée si des tarifs méfaits arriveraient à fai re 
fermer le* usines;.ils:contestent la valeur'de 
la compensation qu'on offre anx pays vinic o-
les, et enfin ils visent l'éta» anormar-. da ois 
lequel se trouventïa F ance ht l'Europe, état 
qui ne permet pas de discuter avec la liberté 
d'esprit dés irable toute» l e s q u e s t i o n s é c o o -
m.ques que soulève la confection des traités 
de commerce qui doivent engager pour dix 
ans au moins l'avenir industriel ia divers 
pays. 

M. le préfet a> bien vo'ulu, toet .d'abord.ras-
surer la réunion en affirmant que le gouver
nement n'était affilié à aucune école" écono
mique et une ce qu'il recherchait c'était da 
concilier tons les intérêts qui lui étaient con
fiés. Le gouvernement nevoi^ qued-s Français 
au Nord aussi bien qu'au l*?dinet il n'a, au
cune intention de sacrifier Une région à. 
l'autre. , 

Après une discussion des plus*- intéressantes 
entre les divers membres de la réunion, l'a
dresse a été votée par tous les membres pré
sents, sauf par les représentants de la Chambre 
de commerce de St-Omer qui se seraient ral
liés à la conclusion de l'adresse qui demande 
au gouvernement l'ajournement des no .veaux 
traités jusqu'après enquête, et au dernier 
considétaut qui vise l'état troublé de l'Europe, 
mais qui conteste l'exactitude ou le • bien 
fondé des autres. 

Après le vote il a été décidé qu'une déléga
tion de tous les gro p«* prescris à la réunion 
se rendr lit prochainement a Pans, en com
pagnie de i ï . le préfet, pour faire entendre 
de nouveau au gouvernement les trop légiti
mes doléances de toute ta région. Puis on 
s'est séparé après avoir signé l'adresse. 

Voici le texte des considérant» : 
« Les soussignés délégués des Cham

bres de commerce de Dunkerque, Valen-
ciennes, Amiens, Roubaix, Tourcoingr 
Douai et Lille : 

» Des Chambres consultatives de Cam
brai et Armentières ; 

» Da Comité des Houillères du Nord 
et du Pas-de-Calais ; 

» Du Comité des forges ; 
» Des Comités linier et cotonnier; 
» Après en avoir conféré entre eux; 
» Considérant que l'existence même 

de la plupart des industries de la région 
se trouve menacée par les réductions 
proposées au tarifs douanier. 

» Que ces industries déjà fort com
promises par les seules craintes que 
font naître les négociations pendantes 
ne peuvent disparaître qu'en entraînant 
avec elles un amoindrissement de la 
fortune publique et d'intolérables souf
frances pour les classes laborieuses de 
nos contrées. 

« Considérant que si certains avan
tages plus apparents que réels semblent 
devoir être concédés aux produits vini-
coles par les tarifs projetés,ces avantages 
ne peuvent être mis en balance avec les 
résultats déplorables que produirait 
infailliblement la fermeture d'un grand 
nombre d'établissements industriels. 

» Considérant en outre que l'état ac
tuel d'instabilité politique et économi
que de presque tousles Etats de l'Europe 
ne peut permettre de fixer aujourd'hui, 
pour de longues années, les lois qui rè
glent les échanges nationaux. 

» Par ces motifs : 
«Les soussignés adjurent le gouverne-

! ment du Maréchal, président de la Ré-
\ publique, de proroger les traités exis

tants jusqu'au jour où une nouvelle en-
; quête parlementaire sur le régime éco-
I nomiqne au-a complété celle que la 
I guerre a interrompue en 187 0. 

» Cette enquête au-ait pour résultat 
! de préciser les conditions d'existence 
* de nos industries dont la ruine pourrait 
I amener d'incalculables désastres dans 
S nos laborieuses et patriotiques régions. » 

raient pas le minimum de ta ille exigé 
par les instructions. 

L es maréchaux- ferrants, 1« ÎS ouvriers 
sellnera, bourreliers, armurie rs et tail
leurs seront admis, sans çpriidition de 
tai lie, dans tous les coçgs de cavale
rie , -d'artillerie et des équipages mili
ta; ires. 

Lej jeunes soldats que 1> sur profes-
s ion (cocher, palefrenier, charretier, 

\
- T oulier, etc.) rend JAIUS spécialement, 

aptes au service «les canouniers con
ducteurs, pourront être reçus dans des 
régiments d'artillerie avec la taille de 
1 mètre 64 seulement. 

M. le ministre de la guerre vient 
d'adresser aux généraux commandant 
les corps d'armée une circulaire sur le 
port de la barbe et des cheveux. Le 
texte de cette circulaire fixe uu point 
laissé jusqu'ici à l'appréciation des gé
néraux, ceslui qui concerne les réser
vistes appelés à faire leur vingt-huit 
jours, et qui devront à l'avenir, se met
tre à l'ordonnance. 

Mgr. l'évêqne de Lydda, auxiliaire 
de Son Eminence Mgr. l'archevêque 
conférera le sacrement de confirmation: 

Jeudi 5: à Halluin; Vendredi 6 : à 
Tourcoing (St-Christophe). — Mou-
veaux. — St-Eioi; Samedi 7 : à Tour
coing (Notre-Dame) ; Dimanche 8 : à 
Tourcoing (Saint-Joseph); Lundi 9 : à 
Roubaix (Saint-Martin) ; Mardi 1 0 : à 
Roubaix (Saint-Sépulcre).— à Roubaix: 
(Notre-Dame); Mercredi 11 : à Roubaix 
(Sainte-Elisabeth; Jeudi 12 : à Roubaix 
fSa&é-Cœur. — Wattrelos. 

M. Léman, vicaire de Looberghe, 
est transféré à Roubaix (Saint-Sépul
cre). 

M. Gardon, aumônier du monastère 
d'Esquer mes, est. nommé aumônier de; 
Sainle-M arie, à Douai. 

M. Braëts, aumônier de l'Hospice-
Général, est nommé aumônier de l'hô
pital Saint-Eugénie 

M. Saletnbier, vicaire de Saint-Jac
ques, à Douai, est nommé deuxième 
aumônier à Esquermes en remplace
ment de M. Gardon. 

L'ajournement du traité franco-anglais 
Le Manchester Guardian publie ce 

matin une dépêche de Paris annonçant 
qu'il a été décidé d'ajourner, sine die, 
la signature du traité. Un rapport snree 
sujet, ajo ite la dépèche, sera adressé 
an maréchal de Mac-M«hon par le mi
nistre de commerce, et on recherchera 
une entente avec l'Angleterre. Une com
munication signalant l'ajournement sera 
faite dans le journal officiel. 

Cette dépêche est suivie d'une longue 
lettre expliquant les raisons de l'ajour
nement. > 

Le cabinet et le Maréchal, éclairés 
par les discussions qu'ils ont eues avec 
les délégués du Nord et de la Normandie, 
ont reconnu l'immense danger qui me
naçait nos producteurs indigènes. Nous 
avons l'espoir que le Manchcster-Quar-
dian publie des renseignements exacts; 
s'il en est ainsi, nous félicitons vive
ment le gouvernement de la décision 
qu'il vient de prendre, dit' \'Echo du 
Nord. 

Roubaix-Tourcoing 
E T L E N O R D D E LA F R A N C E 

Aux termes d'une décision du mi
nistre de la guerre, les devancements 
d'appel à l'activité seront ouverts à 
partir du l*r juillet pour les jeunes sol
dats de la classe de 1876. 

Les hommes qui justifieront de con
naissances en équitation ou de leur ap-

f-lft».1 L ^ o t i e n ^ ^ t fofta } «tude à conduire ou à soigner les che-
centralisation administrative et îémieue- i vaux, seront admis, par voie de devan-
ment de la représentation des intérêts c e m e n t d'appel , d a n s l e s corps d e Ça- * 
louJcs tes fois quelle n a pas pu la supprimer. I . . . . , r r , f,., , 

N. d« la R, I valene légère, alors m*oae qn ri* »'»«-

La Mairie de Tourcoing a fait placar
der l'avis suivant : 

Nonsr maire de Tourcoing, chevalier 
de la légion d'honneur et de l'ordre de 
Léopold de Belgique; 

Vu la délibération du Conseil muni
cipal,en date du 14 novembre 187 6, ac
ceptant l'offre de M. Ashille "Wibaux, 
propriétaire a. Roubaix, d'écbanger avec 
les villes de Tourcoing et de Roubaix, 
sans soulte, ni indemnité,des terrains de 
même contenance et ce pour donner un 
dégagement à l'emplacement des eaux 
de la Lys a Roubaix; 

Vu le plaa des lieux et rengagement 
du propriétaire; 

Vu l'arrêté en date du 1 6 juin 1876, 
par lequel M. le CoaBei.ller d'Etat, pré
fet du Nord, ordonne une enquête de 
commodo vel incommodo, sur le projet 
dont il s'agit, et nomme M. Ducrocq, 
conseiller d'arrondissement et maire de 
Marcq-en-Barosnl, pour diriger, en qua
lité de commissaire, l'enquête en ques
tion; 

Vu la circulaire préfectorale, en date 
du 7 septembre 1825; 

DONNONS L'AVI3 CI-APRÈS : 

Les pièces du projet sus-mentionné 
seront déposées au Secrétariat de la 
Mairie, pendant un délai de huit jours 
du 2 au 9 juillet, afin que chaque inté
ressé puisse en preudre connaissance. 

A l'expiration de ce délai, c'est-à-dire 
le mardi 10 juillet, M. Dacrocq, nommé 
commissaire-enquêteur, comme il est dit 
ci-dessus, recevra de une heure à trois 
heures de relevée, dans une des salles 
de l'Hôtel-de-Ville, les déclarations des 
intéressés au sujet de l'échange projeté. 

Le présent avis sera publié à son de 
caisse et affiché aux lieux accoutumés 
pour que nul n'en ignore et que le si
lence des absents puisse être regardé 
comme un vote affirmatif. 

ROUSSEL DEFONTAINE. 
Tourcoing, le 30 juin 1877. 

On continue le pavage de la rue de 
l'Industrie. Ge travail, on le sait, est 
fait par les propriétaires. 

On réclame vivement, dans le quar
tier de l'Epeuie, la mise en état des 
rues avoisinant l'église du Saint-
Sépulcre. 

On sait qu'après le 16 mai, des 
journaux radicaux ont proposé de créer, 
parmi les voyageurs de commerce, une 
société chargée de berner le méconten
tement contre le Maréchal et ses mi
nistres. 

Cette société existerait-elle ? 
On nous raconte que certains voya

geurs, lorsqu'ils ne prennent pas de 
commission» dans une maison, ne man
quent pas de s'écrier, comme s'ils 
obéissaient à un mot d'ordre : « C'est 
encore le Maréchal qui nous vaut 
cela ! » 

Puis on part de là pour lâcher une 
diatribe bien seutie à l'adresse du gou
vernement. 

Un de» nos concitoyens, chez qui un 
commis-voyageur |'éiait permis une 
incartade de ce genre, a pris le paru 

présentait ce monsieur. Il en a reçu, 
par retour du courrier, une lettre d'ex
cuses que nous avons sous les yeux. 

La voici : 
« Monsieur D . . . 

à Roubaix 
» J'ai reçu votre honorée du...; j'ignorais 

que M. L . . . . fut un protond politique ; c'est 
un homme très-doux, niais, décidément, cela 
se gaime. Je vais le rappeler à sa mission, qui 
est de prendre des commissions et non d'é
mettre des théories gouvernementales. J'es
père qu'il ne recommencera pas. 

» Inutile de vous dire que je ne partage 
pas les idées de M. L.. . 

» Je regrette les bêtises (sic) de mon voya
geur et vous prie de ne pas m'en rendre res
ponsable. 

» Recevez, etc.» 
Un autre commerçant roubaisien, 

chez qui un voyageur avait cru devoir 
exposer des idées par trop... radicales, 
l'a prié de ne plus se représenter chez 
lui. 

Nous préférons le moyen employé 
p a r M . D . . . ; nous engageons tou3 les 
conservateurs à l'imiter; il aidera à 
nous débarrasser de ce véritable phy-
loxera politique. 

Veici le programme des morceaux 
qui seront exécutés par la fanfare 
Delattre, lundi 2 juillet, à huit heures 
et demie du soir, sur le Boulevard de 
Paris ; 

t . Allegro Militaire, ** 
2. Nabuchudouosor, ouverture, Verdi. 

•3. Sihottisch, **. 
i. Marche triomphale d'Arban, 

morceau imposé du concours 
de Compiègne. 

5. Air Var.é, Wettje. 

La soirée d'hier vendredi a été at
tristée, dans le quartier de la rue de 
Tourcoing, par un déplorable acci
dent. 

Une petite fille de 9 ans, Léopol-
dine Bentein, fille d'un cabaretier de la 
rue du Fontenoy, jouait sur les bords 
du canal, près du peignage de M. Mo-
rel. Soudain, des cris d'effroi se font 
entendre ; l'enfant venait de tomber à 
l'eau I 

On chercha à lui porter secours ; 
mais on n'y réussit point et ce ne fut 
qu'une heure après, qu'un homme de 
peine, M. Adolphe Dhondt, put rame
ner son cadavre sur la berge. 

Un rassemblement s'était formé, ce 
matin, enire neuf et dix heures, rue 
des Longues-H<iies, autour d'un hom
me étendu sur le trottoir, en proie à 
une attaque d'épilepsie. 

Prévenu, M. Dumény, commissaire 
de police du troisième arrondissement, 
fit appeler un médecin qui constata 
l'état du malheureux. On le transporta 
à l'Hôtel-Dieu, dans une voiture de 
place. 

C'est un journalier nommé J.-B. 
Lehembre il a trente-huit ans. 

Une collision dont les suites auraient 
pu être gravé s'est produite hier à la 
gare de Lille. 

Le train de voyageurs n° 715, arri
vant de Béthun© à 3 h. 05 du soir, a 
élé heurté par une machine à son en
trée en gare. 

Aucun voyageur, heureusement n'a 
. été blessé et tout se borne à des dégâts 
matériels assez importants. 

On attribue cet accident à une fausse 
manœuvre d'aiguille. 

Le tribunal civil de Lille a rendu son 
jngement hier dans l'affaire deV Union 
générale du Nord contre les Dames 
Saint-Maur, dont nous avons parlé. 

Ge jugement déclare que les conven
tions intervenues entre les Dames de 
Sl-Maur, leurs entrepreneurs et la com-, 
pagnie le Phénix, loin d'être /blâma -
blés en quoi que ce soit, n'ont au con
traire qu'un caractère d'actes de 
généreuse bienveillance de la part de 
ces Dames,vis-à-vis de leurs entrepre
neurs; que ces actes n'ont lésé en rien 
F Union générale du Nord ; que, bien 
loin que les Dames de St-Maur, aient 
retiré du sinistre qui les a frappées, un 
bénéfice quelconque comme la compa
gnie demanderesse les en avait accusées 
elles ont.au contraire, conservé à leur 
charge,bénévolement et par pure bien
veillance, une perte qui se chiffre par 
une somme importante. 

A propos de l'exécution d'Aublin, le 
Courrier douaisien donne son ap
préciation sur la guillotine actuelle : 

et Tous ceux qui l'ont, comme nous, 
vue de près, jeudi matin, dit-il, sont 
d'accord pour reconnaître que l'instru
ment de M. Roch fonctionne avec une 
rapidité et une précision fort louables, 
mais tous aussi font cette remarque, 
qu'avec l'ancienno guillotine la dispa
rition de la tête et du corps dans les 
dessous de la machine rendait plus dé
cente la mise dans le cercueil. Aujour
d'hui, à côté de la guillotine qui est à 
ras de terre, on voit à nu la bière et ce 
lamentable spectacle, trop peu humain 
on en conviendra, n'est même pas épar
gné au malheureux condamne q>ii s'a
vance vers la planche-bascule. El une 
fois la décapitation accomplie, il y a là 
une manipulation coram populû de ce 
corps et de cette tête qu'il serait, à 
notre avis, souhaitable de ne pas im
poser aux regards des spectateurs, puis
que les exécutions capitales sont pu-

d'écrire è> 1* maison, de Pari» qne T » - [ bliq»*» au WxU de 1» k>W 

Le spectacle malgré toutes les atté
nuations restera d'ailleurs toujours 
assez réaliste. 

l e s cerises, par bonheur pour les 
petites bourses, commencent à devenir 
plus abondantes sur notre marché. 
Rappelons à ce propos le sixain sui
vant, tiré de l'Ecole de Salerne : 

Î a cerise a pour la santé 
Plus d'une bonne qualité. 

C'est un des meilleurs fruits que produit» la 
ten-e 

Il purge l'estomac, il forme un seng nouveau; 
Et l'aïuaiid- qu'on trouve en cassant son noyan 

Délivre les reins de la pierre. 
I . a v i l l e d e R o u b a k 

e t 1» s o c i é t é «le M o l l i n s t e t c o n s o r t s 
Le Conseil munic ipal de Roubaix a 

approuvé les orocès -verbaux de sa s e s 
sion de février. C'est dans c e t t e se s s ion 
qu'a été proposé et adopté le contrat 
a v e c la soc ié té de Mollins ; n o u s croyons 
qu'on lira avec intérêt la discuss ion à 
laquel le cet te malheureuse affaire a 
donné l ieu : 
Extrait du registre des procès-verbaux. 

Séance du 16 février 1877. 
M. LB MURE : M. le rapporteur de la Com

mission des écoles a la parole. 
M. P. RICHARD commence la lecture du rap

port relatif à la location des bâtiments pour 
l'ouverture de nouvelles écoles. 

M. BULTBJLU : Je me suis présenté, ce matin 
à 11 h'ures, au secrétariat et le rappport 
n'éia t pas déposé. Je demande que la question 
soit ajournée à la prochaine séance. 

M. p. SCRÉPBL : Le Conseil a admis comme 
règle que. les rapports seraient déposés 24 
heures a l'avance. 

M. LB MAIRE : Le Conseil peut déclarer, s'il 
n'y a pis lieu de décider qu'on passera à la 
discussion immédiate après la lecture du rap
port. 

MM. LRCLBRCQ-ML'LLIEZ e t ALFRED MOTTB : 
On peut toujours donner lecture du rapport, 
saut a passer à la discussion à IS prochaine 
séance. 

M. LB MAIRB : M. P. Richard est prié de lire 
le rapport. 

M. P. RICHARD donne lecture du rapport ci-
après : 

Me-sieurs, 
Dans la séance du 8 février, le Conseil a 

renvoyé à l'examen de la Commission des 
écoles une proposition qui lui avait été faite 
par une société, dite : « en participation des 
écoles de Boubni • », représentée par M. 
d« Mollm , de construire et d» louer à la Ville 
six ou huit écoles primaires, à des conditions 
dont nous allons donner connaissance au 
Conseil. 

Proposition de la société 
Voici le texte de la proposition : 
« La Société à constituer qui prendra le 

» nom de soc:ét> en participation des.Ecoles 
» de Roubaix, offre a la Ville de lui donner 
» eu bail à loyer six ou huit écoles qu'elle se 
» propose de construire. 

» t° Les Ecoles seront érigées sur les em-
» placements proposés par M. l'Inspecteur 
» d'Acadîmie, et acceptés par la Ville, d ac-
» cori avec le délégué de la société. 

» 2" Elles seront construites suivant un 
» plan adopte par l'A iministration et>uivaut 
» un c\hier des charges et devis descriptif 
» également approuvés garantissant la qua-
» lue des matériiux. 

» La Société se propose de louer les écoles 
» à la Ville pour 15 années en deux périodes, 
> l'une de cinq, l'autre de d x années, anx 
» conditions suivantes : 

» La Ville i.&iera annuellement la somme 
» de 3825 fr. pour loyerdechaque école, pen-
> dant les 15 années de ladurée du bail.Cette 
» somme représente l'intérêt à 5 0/0 du ca-
» pital prévu pour la construction de chaque 
» école. 

» Durant la première période de 5 années, 
» la Ville devra faire connaître à la société 
» si elle entend acheter les écoles au prix de 
» 76,50(t tr. chacune, et elle.aura le droit d'en 
> taire l'acquisition a partir de l'époque qui 
» lui conviendra. Pour le cas ou la Ville ne 
» d e v i n Irait pas acquéreuse. «Ile s'engage, 
» à la fin du bail des 15 ai.nées, à pa^er a ia 
» socié'.é une indemnité de 25,000 francs par 
» école. 

» Si la Ville ne notifie pas son intention 
» d'acheter les écoles, la société en preudra 
» de plein droit la jouissance à l'expiration 
» du bail. Dans ce cas, pour indemniser la 
» société du préjudice que lui causerait l'a-
» bahdon par la Ville d'immeubles ayant une 
» .destination spéciale, la Ville paierait une 
» indemnité de vingt-cinq mille francs par 
» chaque établissement, comme il vient d'être 
» dit à l'article pré;édeit. 

» En cas de non notification d>chat par la 
» Ville dans la première période de cinq an-
» nées, et six mois avant l'expiration de la 
» due période, après une notification faite 
» par la société, mettant la Ville en demeure 
» de se prononcer, la Ville sera supposée ne 
» pas acheter les écoles, et le bail continuera 
» de droit pendant les ". 5 années aux condi-
» t'.ons sipulées. 

» Les Ecoles, comprenant six classes, dé-
» pen lances ainsi que deux maisons, en ce 
» compris le terrain, le tout conforme aux 
» plans adoptés, seront mises à la disposi-
» tion de la Ville : 
» Deux fin juillet] Retenue sur le loyer de 
» Deux fin août ! 5 francs par jour de retard 
T» Deux 15 sept.; dans la livraison. 

» Et éventuellement fin septembre. 
» Présenté le février... 18T7. 

» f.e itelégué 
» Signé: S. Ds MOLLINS. » 

Avis de la Commission des finances. 
Après avoir t-ns connaissance du rapport de 

la Com mission des écoles, relatifs la proposi
tion faite par 1 Administration d'être autori
sée à traiter pour la construction d 6 ou 8 
écoles primaires, et en avoir examiné avec 
soin toutes les parties, la Commission des fi
nances est d'avis qu'il y a lieu d'autoriser 
l'Administration à traiter avec la société re-
T.résent*« par M. De Mollins,pourla construc
tion de 6 ou S écoles aux con iilions énoncées 
dans le rapport de la Commission des écoles. 

L'Administration aura, en umps utile, a 
nous demander de voter le crédit nécessaire 
pour faire face aux besoins qui en seront la 
conséquence. 

Signé : P. RICHARD. 
M. LK MAIRB : Je demande l'avi* du Con

seil sur l'urgence qu'il y a de discuter immé
diatement cette question. 

M. P. RICHARD : Il y ajurg nce, car un délai 
est fixé pour la livrais m des bâtiments, et il 
faut que les entrepreneurs aient le temps de 
construire. 

M p. SCRBPBL: M. le Directeur des travaux 
a. je crois, exprimé le désir de voir employer 
des matériaux conformes au tvpe choisi pour 
les travaux de la ville; il serait nécessaire, à 
mon avis, d'insérer celte clause dans le cabier 
des charges. 

M. p. RICHARD: Il est évident que la ville a 
tout intérêt à contrôler les constructions, 
puisqu'elle se réserve le droit l e les ac mérir. 

M. PAUDET: La condition dont pare M. P. 
Scrépel, doit se trouver dans le cahier deg 
charges : cette condition a élé convenue entre 
les enlrep eneurs et la Commission des éco
les. 

M. LRCLBRCQ-MULLIBZ : J'insiste pour que la 
discussion du rapport n'ait I B U qu'a la pro-
cbaiae *é«i«« t M ••* bo» 40» cb««u» <W m**-, 

étudie de près le projet qui noua est souml 
L'Administration n'ignore pas combien 

esr indispensable que les rapports soient 
nus des memSees du Conseil: elle a toujot 
demandé le dé^ôt de ces rapports, et je * 
persuadé qu'elle'içomprendra toute l'impi 
tance qu'il y a à nexpas précipiter un vo 
aussi grave. ,* .. 

M. P. SCRÉPBL: Je orpis que l'opinion de 
quelques membres du Conseil serait de savoir 
s il n'y aurait pas lien d'établir des salies d'a
sile dans les locaux proposés; l'insuffisance 
de ces établissements est connue de nous 
tous. 

M. SCRBPBL-ROUSSBL : Il me semble que', 
pour décider une question aussi importante, 
le Conseil a besoin d'être éclairé «t de se re
cueillir ; la nuit porte conseil, et, si l'on ren
voyait la discussion à demain, par exemple, 
on voterait seion sa conscience et en pleine 
connai-sance de cause. 

M. A. MOTTB : Ce qui me frappe pour le 
moment, c'est qu'il y a une espèce de mono
pole réservé aux entrepreneurs. On va nous 
donner pour 76.000 fr. de travaux ; est-ce que 
d'autres ne feraient pas les mêmes avantages 
que MM. de Mollins et Cie t 

M. DAUDET : Croyez-vous que d'autres en
trepreneurs feront les mêmes avantages. 

M. p. BHNOULT : Oui, j i crois que d'autres 
entrepreneurs feront les mêmes avantages. 

w. ILPHBD MOTTE : Je remercie beaucoup 
VM. de Mollins et Cie de leurs offres : je per
siste à croire, comme M. Ernoult, que d autres 
entrepreneurs feront les mimes avantages à 
la ville et qu'alors le concours doit être dé
claré. 

M. DAUDBT : Je crois que, par ce moyen, 
nous arriverions à reculer l'époque ou nous 
pourrions avoir des éooles. 

M. LB MAIRB : Il y a plus .de 2 mois que 
l'administration étudie le projet qu'elle vous 
soumet ; elle a eu à combattre et à discuter 
fort longtemps pour arriver à une solution 
conforme aux intérêts de la ville ; il y a évi
demment un grand avantage a accepter les 
propositions qui vous sont faites ; 6 nouvelles 
éco es s< ror.t ouvertes à b-ef délai ; la ville 
n'aura à payer-qu'uo prix de location calculé 
sur un intérêt de 5 0,0. Trouvera-t-on dot pa
reils avantages au moyen de concours ? J'en 
doute beaucoup. 

M. A. M ITTB : Je partage l'avis de M. 1 
Maire, sauf sur ce dernier point. 

M LB MAIRB : Pour vous citer un exemple 
voyez le loyer payé pour l'ancienne école & 
la Sagesse, aujourd'hui occupée par diver 
cours publics ; la ville paye 5'">0 fr. et no 
sommes loin d'avoir tout ce qu'il faut. 

M. LBC.BRCQ-MULLiEz : I-eConseil est 
nime pour reconnaître qu'il faut des .écoles 
plus tôt possible. La Commission du budf 
nous dit : nous n'avons pas d'argent, il fa 
trouver un moyen d'arriver au but. Où no 
ne sommes pas d'acord. c'est que l'admini. 
tration met en avant un monopole. Prenex^ss 
plans adoptés, meitez-les au concours ; il 7 a 
des entrepreneurs qui ont des terrains à taiH 
valoir et qui ne demanderont pas mieux, qu» 
de soumissionner. 

M. LB MAIRB. Pardon, les emplacement» 
seront désignés par l'administration. 

M. DAUDET : Et avec lavis de MM. les ins
pecteurs primaires. 

M. BULTBAC : Je trouve le projet trj^s-bielc; 
seu emei t je demande qu'il soit mis tau coa-
cours ou en adjudication. 

M. L' CLBRCQ-MULLIEZ : Ecrivez au* entre
preneurs de ia ville; demandez-leur des pré
positions sur les plans arrê es. 

M. LB MAIRB : L,e projet et les plans (fai 
nous ont été soumis, sont la propriété dese»-
trepreneurs, et nous n pouvons les mette» 
au concours. No .s proposons au Conseil d'ou
vrir six nouvelles |écoles dans te plus bref 

-délai; elles seraient terminées et livrées en 
septembre prochain. 

M. uiUDET : Ou nous offre des bâtiments à 
5 i /o, avec faculté d'achat dans un délai dé
terminé, et je ne vois pas réellement qukiB 
puisse faire de conditions n-eilleareï. 
IC-M. LBCLBRCQMULLIBZ : Pourquoi ne pas 
mettre cette question au concours* Vous a « i 
mis au concours ou à l'adjudication des pte— 
jeu bien moins importants. 

M. p. RICHARD : Je dois dire au Conseil qpse 
cette après-miii. M. de Mollins m'a adressé 
une lettre que j'ai refusé de recevoir pafae 
qu'elle n'était pas conforme aux conventiems 
arrêtées; si le Conseil le aéeus. je vais lui » • 
donner lecture. 

M. P. Richard, lit : {Au tnot oktmgeiitênt 
de taux d'intérêt.) 

Iuterru. t on ! Déjà! ! 
M. BULTBAU : Il change vite d'opinion 1 
M . P. RICHARD : M. de MoRins est venu me 

tro iver vers 4 heures, et il » roui» 
encore ses premières prétssuiiOjns: il 
a vouloir 5 1/2 p 0/n. 

M. MOTTB : Je crois que • f » * serioe» ascè
ses de favoritis ne, si nous soojspuons tes pré
positions qui nous sont laites. 

(A tvxvré). 

— On vient d'incarcérer un individu t e 
Saint Aubert, accusé d'avoir, dimanche tesr, 
à St-Aubert. donné un coup de couteau, dans 
la poitrine d'm ouvrier avec lequel il se 
querellait. La lame est entrée aes«-=*. profondé
ment pour perforer le poumon : tnai» le blessé 
va aujour l'nai aussi bien qas ipossible. On 
espè e sauver ses jours. 

— Le 26 courant, un rultivTtf»r de Méri-
gnies, nommé Hy upolyte D HIIIIMS, quitta sa 
deme re vers huitheures de matjVr^lf ttl\e> 
aux champs. Une d- mi-heure apès environ, 
sa temme. A' ne Houzc, partit eoirry rejoin
dre. Mais granie fut sa surprise on ne pas 
l'y trouver. Elle revint chex elle tin de s'as
surer s'il n'était pas de retour a la baisera. 

En pénétrant dans la oour, ele est en 
sombre presentiraent car eUov—t d'sesr— 
voir prèa du puits le< sabots et lenap -su de 
«on ma'i Aussitôt elle appelle es votsiev. 
L« nommé Florian Drouiû daseeidit dans le 
puits au fond duquel il retrouva e malheu
reux Desmons, que tous les soiis n'ont pn 
rappeler à la vie. 

Desmons était ilgé de 15 aas. Depuis cinq 
ans il donnait parf is des sigaes d'aliénation 
mentale. C e»t donc dis» ua acèi de foBe 
qu'il s'est donné la mort. 

— Un enfant a été, il y a quelques jour», 
piqué par une mo.che, à ssomau. 

D'auord le- parents ne firen pas grande 
attention à la piqûre da bébé qd ne se plai
gnait pas. mais soudain une enf&re se décla
ra; un médeci 1 man lé a la héi*,reconnut les 
symptômes du charbon et cautérisa la plaie; 
on nous dit que l'état du pao/re enfant est 
très-grave. 

— ORCHIBS. — Jeudi, un incendie a détruit 
un haogar au fourrage M deslnurnment» «re-
loi-es apparten<nt à F. Delesase, cultivâtes* 
à Coutiches. — 

Les pestes assurées pour 1,300 francs, s e-
lèvent * t 00 1 francs. On attrttmè ce sinistre 
à l'imprudence de quelque contrsb intfier. 

— ANZIN. — Les entants ont s» saeuveise 
habitude de risquer de se ïsiretbreyér, de M 
placer sur la civière de* voitures est d» c'e*. 
retirer pendant la marche. Va enfant de cinq 
ans. Alf. Tacquet a été hier. Jesdl » , vifelimd 
de cette iinprulence. Eu -roui >nt quitter W 
civière de la voiture d* M. Bouehtrd, chargée 
de farines, circulait sur ls route d* Veleiav-
ciennes a Gond.;, il y a été broyé. L» n o n » 
été instantanée. ^ _ ^ _ _ _ ^ _ _ _ 

E l a s - e i v t l d e • l e s E t e t » , -
RATIONS D» NAfSsASjoeS 4 * » join. •—• 
Marie Cor-Ule, aux trois Ponts.— Louis DeJ-
hoeniie. rue De.cresme, dssK' e» la botte de. 
p a r i s . _ Hélène V a l e M j i *U M » , coût 
Flamencourt.— A'.oï» VsjsiMte, »•*_*» P»"1' 
Victor Dewitte, rue de Mpnvsiyr. W»—Ann« 
Desauisse, rat 1urgoty •**» fHW< •« 
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